
IV.  RAPPEL sur Les préconisations  :  Validation / Refus

 Suite aux corrections et à la décision d’orientation, vous recevez les préconisations de vos agents – une date limite est 
fixée pour votre validation/refus. Comment procéder?
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L’entrée de votre agent en formation 
prépa (ou tremplin pour les agents cat.C) 

Pour valider, vous devrez : 
1. cocher ou décocher les modules (Par défaut, l’acceptation des 
propositions est proposée d’office) 
2. enregistrer votre réponse 

Attention : toute case décochée entrainera la non-convocation sur la 
totalité du module.



 Préconisations agents « Non admis » 
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Pour les agents non admis, la préconisation est « FC ». Elle est validée d’office. 
Vous pourrez avoir accès à la liste de ces agents à partir du menu déroulant « 
Avis de la CT » 

 REFUS d’une préconisation 

Si la collectivité souhaite refuser la 
préconisation proposée:


